
      
 
 
 
 
 

Mairie : 02.97.74.40.15 
N° Astreinte (week-end) : 

07.71.63.40.35 
        accueil.mairie@guilliers.fr 
 

        https://www.guilliers.fr/ 
 

   

    Lundi, Mercredi, Vendredi :  
      9h00 à 12h15 – 13h30 à 17h00 

       Mardi et Jeudi : 9h00 à 12h15 
1er et 3ème samedi : 9h00 à 12h15 
 

 

Cantine – Garderie : 
02.97.74.50.15 
 

Bibliothèque : 02.97.74.48.32 
Mercredi 15h00 à 17h00 
Samedi    10h30 à 12h15 
 

LA POSTE : 
Du lundi au samedi  
De 9h45 à 12h00 
Départ courrier : 12h00 
 
Déchèterie Les Tertres : 
02.99.09.57.26 (SMICTOM) 
Mardi – Jeudi - Samedi : 
9h à 12h30 / 13h30 à 17h30 
 

MARCHÉ : tous les mercredis matin  
 

Ploërmel Communauté : 
02.97.73.20.73 

Portage des repas : 
02.97.93.99.92 
 

Maison Paroissiale : 
02.97.74.40.66 
 

Assistante sociale :  
02.97. 73.22.00 sur R.D.V 
 

Pharmacie : 02.56.30.56.56 
Cabinet kiné : 06.15.62.84.84 
Ostéopathe : 07.82.94.54.97 
 

Cabinets infirmiers : 
Loyat : 02.97.73.87.74 
Mohon : 02.97.93.96.50 
Centre de Soins de la  
Trinité-Porhoët : 02.97.93.91.38 
 

Gendarmerie : 17 
Brigade de Ploërmel : 
02.97.74.06.14 
 

Pompiers : 18 ou 112 
Samu : 15 
Pour les urgences : 3237 

 
 
 
 
 
 

« Le patrimoine n'est pas seulement ce que nous recevons du passé, 
mais ce que nous choisissons de léguer à l'avenir. » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

PERMANENCE DES ELUS 
 

   Permanence des Elus Mairie de GUILLIERS 

Lundi : 15h à 17h 
en Mairie 

AU FIL DU CONSEIL MUNICIPAL 

Plusieurs décisions ont été prises lors de la séance du Conseil Municipal du 2 juin 2026. 
 

▪ Signature d’une convention de partenariat pour la destruction des nids de 
frelons asiatiques 
Le Conseil Municipal a autorisé le Maire à signer une convention de partenariat avec 
l’association APA 3D, d’Evriguet, concernant la destruction des nids de frelons asiatiques. 
Il a été décidé lors de la séance, que la commune prendrait entièrement à sa charge les 
frais d’intervention. (Voir article dédié)  
 

▪ Décision budgétaire modificative  
Sur proposition de la Commission Finances, les membres du Conseil Municipal ont 
procédé à un réajustement des crédits budgétaires 2026. Le projet de maison de santé 
multidisciplinaire a été retiré du fait de son état d’avancement trop précoce. D’autres 
travaux ou achats ont été inscrits comme la restauration des vitraux de l’église ou encore 
l’achat d’un défibrillateur obligatoire pour le futur restaurant scolaire. 
Au sujet de la restauration des vitraux de l’église, une mise en protection préalable va être 
installée début juillet au niveau de certains vitraux extrêmement dégradés. Le Conseil 
Municipal a autorisé le Maire à solliciter tous les financeurs pouvant intervenir sur ce 
dossier. Une souscription sera prochainement lancée via la Fondation du Patrimoine. 
 

▪ Cabinet dentaire 
M. le Maire a informé les élus sur l’état d’avancement de ce projet dont l’étude se poursuit 
au niveau de l’ancienne cidrerie située à côté du restaurant scolaire actuel, dans la cour 
de la Mairie. Il s’agit, de par cette localisation, de valoriser les travaux indispensables au 
niveau de la toiture et de profiter des espaces de parkings, réseaux existants et 
emplacement central dans le bourg. 
 

▪Pique-nique communal 
Le Conseil Municipal a validé l’organisation d’un pique-nique communal le 13 juillet 2026, 
au complexe sportif. Tout comme le sont les voisinades, l’idée est que chacun apporte son 
repas pour un moment de partage convivial par l’ensemble des habitants. La commune 
mettra les équipements et infrastructures à disposition. (voir article dédié) 
 

▪ Adoption du nouveau règlement intérieur du conseil municipal 
Lors de la séance, le Conseil municipal a adopté son nouveau règlement intérieur.  
Ce document, qui fixe les règles de fonctionnement de l’assemblée municipale, traduit la 
volonté de la majorité municipale de renforcer la transparence de la vie publique locale et 
de favoriser une plus grande ouverture aux habitants. 
Parmi les principales évolutions, le règlement simplifie l’expression des élus en séance. 
Désormais, les questions diverses pourront être abordées librement en fin de Conseil 
Municipal, sans condition préalable de dépôt ou de délai. Cette disposition vise à 
encourager les échanges et à permettre l’expression de sujets d’actualité ou de 
préoccupations émergentes au bénéfice de l’information de tous. Il ne sera plus 
nécessaire, pour les conseillers municipaux, d’envoyer 24h à l’avance toute question orale. 
De même, les élus recevront avec leur convocation les dossiers de séance pour que chaque 
élu ait davantage de temps de réflexion sur les sujets abordés, ce qui permettra de 
fluidifier et enrichir les débats. 
 

Le nouveau règlement prévoit également une ouverture plus large des commissions 
municipales. Des personnes extérieures au Conseil municipal – habitants, représentants 
associatifs, acteurs locaux ou experts selon les thématiques – pourront être invitées à 
participer aux travaux de ces commissions. Cette démarche permettra d’enrichir les 
réflexions et de mieux associer les compétences et les expériences présentes sur le 
territoire. 
 

mailto:accueil.mairie@guilliers.fr
https://www.guilliers.fr/


Retrouvez le règlement intérieur déjà en ligne ainsi que l’intégralité du procès-verbal sur le site internet de la mairie, 
une fois adopté après la prochaine séance qui aura lieu le 7 juillet 2026. 

DU COTÉ DES INFOS MUNICIPALES 

 Modification des horaires d’ouverture de la mairie  
Les horaires d’accueil du public à la Mairie ont été modifiés depuis le 8 juin dernier. 
Désormais, une demi-journée supplémentaire de fermeture au public est mise en place chaque semaine. Cette nouvelle 
organisation permet aux secrétaires de disposer de temps dédié à l’instruction et au suivi des dossiers administratifs, dont 
le volume ne cesse d’augmenter. 
Cette mesure vise notamment à renforcer l’efficacité du traitement des demandes liées à l’état civil, à l’urbanisme, aux 
affaires scolaires, aux élections et aux différentes démarches administratives effectuées en mairie. 
Les horaires d’accueil du public seront les suivants : 

• Du lundi au vendredi de 9h à 12h15 et de 13h30 à 17h (fermé les mardis et jeudis après-midi).  
• Chaque 1er et 3ème samedi du mois de 9h à 12h15. 

Il est précisé que la mairie est à nouveau ouverte les mercredis après-midi, permettant ainsi aux jeunes 
d’effectuer leur démarche liée au recensement citoyen. 
Lors de demandes particulières en urbanisme, cimetière, etc… n’hésitez pas à solliciter un rendez-vous afin d’être assuré 
de disposer d’un temps d’accueil adapté à votre besoin. La municipalité remercie les habitants de leur compréhension.  

 

 Lutte contre les frelons asiatiques  : destruct ion des nids  
Si vous découvrez un nid primaire ou un nid secondaire de frelons asiatiques (terrain privé ou public), contactez la mairie.  
Sa destruction est gratuite ! 
 

Comment détecter les nids primaires pour réduire les risques ? 
Originaire de Chine, le frelon asiatique est reconnaissable par ses pattes noires et jaunes et  
son thorax noir. Il peut mesurer jusqu’à 3 cm. 
Les risques pour la santé et la biodiversité : 

✓ Piqûres multiples, 
✓ Réaction allergique, 
✓ Impact sur les populations d’abeilles 

✓ Prédation d’insectes divers : pollinisateurs sauvages, papillons… 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

La Voisinade Guilliéroise  
La municipalité a le plaisir de vous inviter à participer à La Voisinade Guilliéroise, un rendez-
vous chaleureux ouvert à tous les habitants de la commune. 
L'objectif est simple : partager un moment de convivialité, faire connaissance entre habitants,  
échanger et renforcer les liens qui font vivre notre commune. 
 

Pour cette occasion, chacun est invité à apporter son pique-nique, ses spécialités à partager s'il 
le souhaite, ainsi que sa bonne humeur. Des tables seront mises à disposition par la mairie afin 
de permettre à tous de s'installer confortablement. 
 

Que vous soyez nouvel arrivant ou habitant de longue date, seul, en famille ou entre amis, 
venez profiter de cette belle occasion de rencontre et de partage le lundi 13 juillet, à partir de 
19h, au complexe sportif. Nous vous attendons nombreux pour faire de cette Voisinade un 
moment agréable et fédérateur ! 

Une convention a été 
signée avec l’association 
APA 3D pour une prise 
en charge gratuite de la 
destruction de vos nids 
de frelons asiatiques. 

(ATTENTION la gratuité 
ne concerne que cette 

espèce de frelons). 

Contact : 
Mickaël DENOUAL 

06.73.69.73.22 
ou en Mairie 

02.97.74.40.15. 



 Restauration du Calvaire  
La croix et le Christ du Calvaire étaient tombés lors de la tempête CIARAN le 1er novembre 2023. Après trois ans, l’ensemble 
du monument est à nouveau en place. Le Christ a été restauré par le Lycée des Métiers des Arts Duguesclin d’Auray. Les 
agents techniques ont ainsi pu le réinstaller. L’Abbé Airault a quant à lui, procédé à une bénédiction lors d’une cérémonie 
organisée le 14 juin dernier. 
Le coût de la restauration de ce monument, datant d’avant la loi sur la séparation de l’église et de l’Etat, est de 1 000 €, 
correspondant à la franchise de l’assurance. 
 

 Recensement des personnes vulnérables : pensez à vous inscrire auprès du CCAS  
Dans le cadre de ses missions de prévention et de solidarité, la commune rappelle la mise en place du registre des 
personnes vulnérables tenu par le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS). 
Ce dispositif permet d’identifier les personnes fragiles ou isolées afin de pouvoir les contacter et leur apporter une aide 
adaptée en cas d’événements exceptionnels, tels qu’une canicule, un épisode de grand froid, une crise sanitaire ou tout 
autre risque majeur. 
Peuvent s’inscrire sur ce registre : 

• les personnes âgées de 65 ans et plus ; 
• les personnes de plus de 60 ans reconnues inaptes au travail ;  
• les personnes en situation de handicap ; 
• toute personne particulièrement isolée ou vulnérable. 

L’inscription est volontaire, gratuite et confidentielle. Elle peut être effectuée directement par la personne concernée 
ou par un proche, un aidant familial, un représentant légal, voire un professionnel intervenant à son domicile avec son 
accord. 
Pour toute information ou pour procéder à une inscription, contactez le CCAS au secrétariat de mairie : 02.97.74.40.15 
ou par mail : accueil.mairie@guilliers.fr 
Parce que la solidarité est l’affaire de tous, n’hésitez pas à signaler cette démarche à vos proches susceptibles d’être 
concernés. 
 

 Ateliers médiathèque  
Partagez votre passion à la Médiathèque ! 
La Médiathèque municipale souhaite mettre à l’honneur les talents, les passions et les centres d’intérêt de ses habitants. 
Vous collectionnez des objets insolites ? Vous aimez lire des histoires aux tout-petits ? Vous avez envie d’échanger autour 
d’un livre qui vous a marqué, de faire découvrir un savoir-faire, une pratique créative, un voyage, une passion ou un 
domaine qui vous tient à cœur ? 
Nous recherchons des habitants volontaires pour animer ponctuellement un atelier, une rencontre ou un temps 
d’échange à la médiathèque. L’objectif : créer des moments de découverte, de partage et de convivialité ouverts à tous. 
Quelques exemples : 

•  présentation d’une collection (cartes postales, minéraux, figurines, timbres, etc.) ;  
•  séance « Bébés lecteurs » ; 
•  discussion autour d’un livre ou d’un auteur ; 
•  atelier créatif ou manuel ; 
•  découverte d’une passion (jardinage, photographie, généalogie, jeux, voyages, musique, etc.). 

Aucune expérience d’animation n’est nécessaire. La commission « culture » et l’équipe de la médiathèque vous 
accompagnera dans la préparation de votre intervention. 
Vous avez une idée ou souhaitez en savoir plus ? N’hésitez pas à contacter la mairie. Nous serons ravis de construire avec 
vous de nouveaux rendez-vous pour faire vivre ce lieu de partage et de culture. 
 

 Réaffectation de locaux  
La municipalité a décidé de donner une nouvelle destination à l’ancienne salle de la cyber 
base, restée inoccupée depuis quatre ans. Cet espace est désormais réaffecté en salle des 
associations et accueille des réunions, des activités et diverses animations associatives. 
Cette réutilisation permet de valoriser ce local communal jusqu’alors inutilisé tout en 
répondant aux besoins exprimés par les associations du territoire en matière d’espaces de 
rencontre et d’activités. 

 

 Commission Fleurissement  
Suite à l’article diffusé sur le flash de juin, 6 personnes se sont portées volontaires pour renforcer la commission 
fleurissement. Nous les remercions. 



 Recensement  
Les jeunes doivent se faire recenser en Mairie dans le mois qui suit leurs 16 ans. Cette démarche est obligatoire pour 
passer un examen, un concours ou s’inscrire au permis de conduire. 
 

 Passage de la balayeuse  : Lundi 6 Jui llet 
Pensez à ne pas laisser vos véhicules sur la chaussée afin de faciliter son passage. 
 

 Alerte Sécheresse  : Bassin versant de l’Yvel  
Le Morbihan est placé en vigilance sécheresse depuis le 13 juin et le bassin versant de l’Yvel est placé en état d’alerte. 
Les principales restrictions d’eau temporaires qui s’appliquent, sont les suivantes : 
• restrictions horaires pour l’arrosage des espaces verts, pelouses, massifs floraux ou arbustifs, y compris en pot et en 
cimetière (interdit de 8h à 20h) 
• restrictions horaires pour l’arrosage des potagers (interdit de 10h à 20h) 
• Interdiction de remplissage des piscines, d’alimentation des fontaines publiques, des douches de plage, de nettoyage 
des voiries et des bateaux, de nettoyage des façades ; 
• interdiction de nettoyage des véhicules dans les installations des stations de lavage qui ne sont pas équipées de 
dispositifs d’économie d’eau. 
Attention, risque d’évolution de la réglementation en fonction des évènements climatiques, se référer sur le site : 
https://vigieau.gouv.fr/ 
 

 Transport S colaire  
Les familles ayant sollicité une carte de bus pour le service de transport scolaire à destination des élèves 
en maternelle et élémentaire, pourront venir la retirer en mairie à compter du mercredi 19 août. 
Le paiement se fera directement auprès de la Trésorerie de Pontivy après réception d’un avis des sommes 
à payer.  

 

 Restaurant Scolaire  : Portes Ouvertes  
Le nouveau restaurant scolaire ouvre ses portes aux familles les vendredis 28 et samedi 29 août.  
Cela sera l’occasion de découvrir pour les enfants et les parents leur nouvelle cantine à partir de la rentrée !  
Il sera demandé aux familles de compléter les dossiers d’inscription lors de leur passage. 
 

DU COTÉ DES SERVICES 

 Pharmaci e : Congés  d’été 
La pharmacie de Guilliers fait une petite pause estivale du 10 au 30 août. Nous serons heureux de vous accueillir à nouveau 
à partir du 31 août. 

Pierre GICQUIAUD 

 La Roulotte Grecque  
La Roulotte Grecque sera présente sur la place de l'église tous les vendredis soir à partir de 18h, excepté le  
vendredi 10 juillet. Pour vos commandes vous pouvez nous joindre au 0777088920. Kalimera !!! 
 

 E.L.F.E  : Epicerie Locale Favorisant l’Entraide  
Remettons un Car à Vrac sur les routes de Brocéliande 

Depuis 2018, L'Elfe fait vivre une épicerie solidaire et itinérante en 
Brocéliande : 𝐥𝐞 𝐂𝐚𝐫 𝐚̀ 𝐕𝐫𝐚𝐜, rendant le bio et le local accessibles à 
tou·tes, tout en créant du lien. Aujourd’hui, le camion-épicerie est 
𝑒𝑛 𝑣𝑟𝑎𝑐… et les bénévoles ont besoin d’un 𝐧𝐨𝐮𝐯𝐞𝐚𝐮 𝐯𝐞𝐡́𝐢𝐜𝐮𝐥𝐞 
pour continuer leurs tournées. Soutenez-nous ! 
 

 

 

 

Et sur les lieux de tournée maintenus malgré la panne :  

📍 À Guilliers, salle du Carrouêz, mercredi 10h-12h 

📍 À Concoret, ferme de la Bobinette, mercredi 16h30-18h 

📍 À St-Brieuc-de-Mauron, sous la halle, vendredi 17h30-18h30 

Une CAGNOTTE est en ligne 
https://www.helloasso.com/associations/l-epicerie-locale-
favorisant-lentraide/collectes/un-nouveau-car-a-vrac 

 

https://vigieau.gouv.fr/


DU CÔTÉ DES ÉCOLES  

 Ecole Robert DESNOS  
Ce dernier mois d'école a été riche en évènements.  
 

Pour notre traditionnelle sortie de fin d'année en école entière, nous sommes allés à l'île aux moines. Après une petite 
traversée à bateau, nous avons marché dans le centre de l'île jusqu'à un site mégalithique. Puis, nous sommes 
descendus sur le bord de mer pour rejoindre le sentier côtier parsemé de nombreux rochers, racines et passages 
tortueux pour le plus grand bonheur des petits et des plus grands (sauf pour Nadège et Carole tirant les chariots 

remplis d’eau ! 😂) 
Nous avons rejoint une jolie plage sur laquelle nous avons pique-niqué avant de tremper les pieds dans l'eau...juste 
les pieds...donc les enfants ont terminé trempés ! Les objectifs de cette sortie ont été atteints : découvertes, 
cohésion, échanges, partages et rires le tout dans la bonne humeur !  
 

Les CP-CE1-CE2 sont allés voter dans la salle des votes de Guilliers pour leur livre préféré de la sélection 2 du prix 
des korrigans. Pour l'occasion, ils ont pu apprendre à voter dans de réelles conditions, grâce au matériel prêté par la 
mairie, que nous remercions.  
 

Notre première opération, pain/compote a remporté un franc succès. Nous avons collecté un total de 302 € soit 
l’équivalent d'environ 900 repas adaptés à des enfants en situation de sous -alimentation. Nous saluons 
l’engagement de toutes les familles ainsi que celle des élèves qui se sont pris au jeu et qui ont fait de cet évènement 
une belle réussite. Nous remercions également l'Amicale Laïque et la boulangerie de Guilliers pour leur participation 
à l'opération.  
 

Nous sommes fiers d'annoncer que nous avons obtenu pour la troisième année consécutive notre label éco école, 
de niveau OR pour la seconde fois. Bravo aux élèves pour leur implication.   
 

Les élèves de la classe maternelle se sont rendus au centre des arts martiaux de Ploërmel pour assister et participer à des 
ateliers ayant pour thème : "Faites le plein de vitamines".  
 

Le vendredi 19 juin, nous avons organisé notre traditionnelle matinée d'intégration au cours de laquelle les élèves de 
Grande Section (futurs CP) et de CE1 et CE2 (futurs CE2-CM1) ont été accueillis dès 8H50 dans leur future classe. Pour leur 
part, les élèves de CM2 se rendus dans la classe de maternelle pour y animer des ateliers. 
  

Les élèves de CE1-CE2-CM1-CM2 ont préparé notre dernier goûter pour fêter les anniversaires de juin et de juillet en 
faisant une délicieuse confiture de framboises, gentiment données par M. LEMAZURIER. 
 

Enfin, afin de s'assurer d'être en mesure de prendre l'intégralité des élèves de CE2 et CM à notre sortie vélo annuelle dans 
les environs de Guilliers, nous avons organisé avec Maxime Vignais, notre intervenant sportif, des ateliers d'aisance à vélo 
à l'école sur tout le mois de juin.  
 

Nous souhaitons de très bonnes vacances à l'ensemble des guilliérois et lecteurs assidus du flash de Guilliers et nous vous 
donnons rendez-vous en septembre pour la suite de nos aventures ! A très bientôt !                          L’équipe enseignante 

 
 
 

 Ecole Sainte - Marie  
Au cours de ce mois de juin, les élèves de GS-CP-CE1 ont terminé leur cycle piscine. 
Les MS-GS sont allés au centre des arts martiaux de Ploërmel afin d'assister à une animation proposée par Ploërmel 
Communauté intitulée "Faites le plein de vitamines". 
Les élèves de CE2-CM1-CM2 sont eux allés à l'EHPAD où ils ont découvert des objets anciens avec les résidents. Ce fut un 
moment d'échanges agréables autour de la vie d'autrefois.   
Ils ont également assisté au spectacle Pinocchio par Le Théâtre de papier : cette compagnie a adapté l'histoire de 
Pinocchio en faisant un parallèle avec ce que vivent les enfants sur la cour de récréation. 
Ils ont enfin passé leur permis vélo avec la police municipale de Ploërmel à la halle des sports de Ploërmel. 
Les CM se sont rendus au collège de Mauron pour participer à la journée Rallye lecture : le matin, ils ont répondu à des 
questions autour des contes étudiés dans l'année. L'après-midi, ils ont pu écouter des conteuses. 
L'année s'est terminée autour de danses et du traditionnel pique-nique partage qui a clôturé cette année scolaire et a 
permis aussi à toute la communauté éducative de remercier Jennifer, enseignante en maternelle qui sera dans une 
nouvelle école à la rentrée. 
N'hésitez pas à aller sur le blog de l'école pour voir tout ce qui s'y vit !  

Lénaïg JEHANNO – Directrice 



DU COTÉ DES ASSOCIATIONS / ANIMATIONS 
 

 A.G.D.M.A.C.V.O 
L'Amicale Guilliéroise Devoir de Mémoire Anciens Combattants de Guilliers s’est déplacée à Ploërmel pour la 
commémoration du premier discours, prononcé par le Général de Gaulle, à la radio de Londres sur les ondes de BBC, le 
18 juin 1940. 
Etaient présents à cette cérémonie : 
- Les portes drapeaux :  Didier JUTKOWIAK, Dominique LE PLAIN, Ghislaine DE TELECHEA  
- 22 élèves de la classe défense du collège Sacré Cœur de Ploërmel qui ont participé à différentes lectures.  
- Monsieur BERGAMASCO, un des derniers Résistants du Maquis de St Marcel. 
Prochain déplacement de l’Amicale Guilliéroise, la cérémonie du 14 Juillet à Ploërmel. Venez nombreux.  

Didier JUTKOWIAK - Président de l'AGDMACVO 

 Comité des Fêtes   
Pour rappel : Fête de la Musique samedi 4 juillet à 19h, sur le parking du complexe sportif.  
Restauration et buvette payante sur place. Venez nombreux !! Entrée libre.  
 

Ensuite, le Comité des Fêtes va profiter de cette pause estivale pour préparer comme il se doit les prochaines manifestations 
à savoir un thé dansant mardi 6 octobre, le traditionnel marché nocturne le samedi 7 novembre et enfin le réveillon de la 
Saint Sylvestre qui se tiendra le 31 décembre. Toutes ces manifestations se tiendront à la Salle Le Carrouêz.  
Si vous prévoyez des repas de famille ou autre, le Comité vous propose sa vaisselle en location.  
Contact : Mme HOREL Aurélie au 06.68.53.67.37.  
Nous vous souhaitons un très bel été.                                                                                                   Bureau du Comité des Fêtes 
 
 

 Bar itinérant associatif  « Chez Armand  » 
« Nous sommes un groupe de quatre amis de 25 ans réunis autour d’un projet associatif : nous avons rénové un vieux 
fourgon pour en faire un bar itinérant.  
Après un gros succès l'année dernière dans la région du Lot (1 mois d'itinérance avec 15 fêtes au total), nous souhaiterions 
cette fois-ci aller dans le Morbihan et ses alentours du samedi 1er au samedi 8 août. 
Nous y proposerons à boire et à manger dans une ambiance détendue et festive ». 
 

Suite à cette sollicitation, les élus ont accepté et ce petit bar éphémère sera sur notre commune le samedi 8 août (plus de 
renseignements à venir via nos réseaux sociaux et site internet). 
 

 

 Association Les Blés d’Or  
L’association est actuellement en pause et plusieurs personnes souhaitent relancer les activités et festivités.  
Vous avez envie de vous investir au service des aînés ? Vous êtes les bienvenus, n’hésitez pas à nous rejoindre !  
Contact : Mairie 02.97.74.40.15  
 
 

 Le Volant Guilliérois  
L’association poursuit l'initiative de la municipalité en rendant le badminton accessible à tous grâce à des créneaux 
gratuits et du matériel à disposition. En plus des séances du mardi avec l'éducateur sportif (périodes scolaires), 
l’association assure la continuité de l’activité durant les vacances et propose un créneau adulte supplémentaire. 
Merci à la municipalité pour sa confiance ! 
Nos créneaux : 
Mardi (20h-22h, vacances scolaires) : Ouvert à tous (mineurs accompagnés).  
Jeudi (20h-22h, toute l'année) : Réservé aux adultes. 
Débutant ou confirmé, rejoignez-nous pour un moment sportif et convivial ! 

Cédric ROUSSEAU - Président de l’association 
 

 

 Les Majorettes de Mohon  
Pour toutes informations concernant l'inscription aux majorettes de Mohon, veuillez contacter le 06 86 41 35 24.  
Les cours reprendront en septembre, les mercredis à la salle polyvalente de la Trinité-Porhoët, de 14h30 à 16h30, et les 
samedis à Guilliers, de 10h30 à 12h30.  

Reine-Marie BERNA – Présidente de l’association 



 Les Ateliers de Guilliers  
Les Ateliers de Guilliers : une nouvelle dynamique !  
Après une année d’activités sous le nom « L’Atelier des Pas », dédiée à l’expression corporelle pour enfants, 
l’association évolue afin de proposer une offre plus large et accessible à tous. 
Désormais, l’association devient « Les Ateliers de Guilliers » et s’oriente vers des activités variées autour 
des loisirs créatifs, des animations et des moments de partage intergénérationnels.  
Ateliers ponctuels et événements collectifs viendront rythmer l’année dans une ambiance conviviale et bienveillante. 
L’objectif reste le même : favoriser la créativité, les échanges et le plaisir de se retrouver autour d’activités accessibles à 
tous les âges. 
 

D'ailleurs toute personne souhaitant rejoindre l’association et s’impliquer dans son développement est la bienvenue. 
 

📞 Contact : Gaëlle – 06.67.84.62.80 📧 lesateliersdeguilliers56@gmail.com ; Réseaux sociaux : @lesateliersdeguilliers56  
Gaëlle PEREIRA – Présidente de l’association 

 

Association des croix et du petit patrimoine  
L’association organise une balade contée à la découverte du petit patrimoine de Guilliers Ouest, 
le samedi 19 septembre.  Vous pouvez vous inscrire avant le 12 septembre en appelant au 
02.97.22.83.62 ou au 06.70.04.06.10. Cette animation est gratuite pour les adhérents 
(participation de 5€ pour les non adhérents). 

Daniel BRET – Président de l’association 
 

➢ La Municipalité remercie l’association et tous les bénévoles pour le nettoyage réalisé  
début juin à la fontaine de Garat. 

 
 

 

 APEL Ecole Sainte Marie  
L'École Sainte-Marie vous donne rendez-vous le dimanche 27 septembre à la salle Le Carrouêz pour sa toute nouvelle 
FÊTE DE LA RENTRÉE. 

Cette journée qui se veut festive, conviviale, et familiale est organisée au profit de l'école et 
promet de beaux moments de partage pour petits et grands.  
 

Tout au long de la journée, de nombreuses animations seront proposées : concours de palets, 
concours de dictée ouvert à tous, château gonflable, jeux et animations de kermesse pour 
toute la famille. 
 

Côté restauration, le midi seront proposées des galettes-saucisses et frites (présence de la 
friterie Au Ch'ti Creux) sur place et sans réservation.  
Un délicieux rougail saucisse à emporter pourra être retiré à partir de 17h30 : réservation 
obligatoire auprès des familles ou au 06 16 50 20 30 (Rougail saucisse + far breton 13€). 
 

Organisation du concours de palets : Matin en individuel, inscriptions à 9h, début du concours à 9h30, engagement 5€. 
Après-midi en équipes de deux, inscriptions à 13h30, début du concours à 14h, engagement 10€. 
 

Au-delà des animations, cette fête est aussi l'occasion de soutenir les projets éducatifs de l'école et de renforcer les liens 
entre les familles, les bénévoles et les habitants de Guilliers. 
Nous espérons vous voir nombreux pour partager cette belle journée placée sous le signe de la bonne humeur et de la 
convivialité ! Rendez-vous le dimanche 27 septembre au à la salle du Carrouêz ! 

Le bureau de l’association  
 
 

 Les Classes 6 se préparent !  
Vous êtes né(e) en 1936, 1946, 1956, 1966, 1976, 1986, 1996, 2006, 2016 ou 2026, réservez dès maintenant  
votre samedi 17 octobre ! Le rassemblement des Classes en 6 aura lieu à partir de 11h30 à la Salle Le Carrouêz. 
Cette rencontre est l'occasion de partager un moment convivial, d'échanger et de faire de nouvelles connaissances.  
Que vous soyez installés depuis toujours ou arrivés plus récemment, vous êtes les bienvenus ! 
Afin de préparer au mieux cette journée, toutes les personnes souhaitant participer sont invitées à se faire connaître dès 
à présent auprès d’Angelina Posnic 06.38.49.03.44 et Rozenn Duval 06.78.94.45.13. 
Alors, n'hésitez plus ! Venez nombreux partager ce moment de convivialité et faire vivre une belle journée des Classes 6. 
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 Association des Arts Vivants et Artisanat Celte  
Bonjour à tous, je vous fais un petit point sur le festival qui aura lieu le 23 et 24 octobre. Nous sommes encore dans la 
programmation mais nous pouvons dès aujourd'hui vous annoncer la venue de Luc Arbogast qui ouvrira le festival le 
vendredi 23 octobre à l'église de Guilliers à 20h. Les places seront à retirer via hello asso ou auprès de moi. Le tarif est 
unique et de l'ordre de 25€. 
Nous avons quelques peu modifié l'organisation du 24 octobre, il n'y aura pas de master class de chant ni de harpe. Par 
contre à partir de 15h ou 16h nous organiserons un fest deiz puis un fest-noz.  
Il sera prévu buvette et petite restauration organisés par l’ADAVAC en lien avec des artisans locaux et itinérants. 
J'ai fait le choix de réduire l'organisation de ce premier festival car l'association est toute jeune et avec très peu de moyens.  
Parallèlement à l'organisation du festival, nous sommes en train de travailler sur un atelier chant. Je vous informerai dès 
qu'il sera prêt.  
L'association est encore en « chantier » mais la motivation est présente pour arriver à nos objectifs. 
Vous pouvez nous aider, si vous le souhaitez en adhérant à notre association en m'envoyant par mail, votre demande 
adavacelte56@gmail.com, vous pourrez régler soit par chèque, par espèce ou par virement. 
Je reviendrai vers vous pour faire une réunion des bénévoles fin juillet/début août. N'hésitez pas à vous abonner sur nos 
pages Facebook, Instagram, Tik Tok ou WhatsApp, dans lesquels les informations peuvent être transmises.  

Cyril MALLERON – Président de l’Association 

 Les Baladins de Château - Trô 
Nous voilà déjà à l'été, l'occasion pour nous de faire un bilan de la saison passée et déjà réfléchir à la prochaine ! 
Tout d'abord nous tenons à vous remercier infiniment !  
Cette année nous fêtions les 10 ans de la troupe et vous nous avez offert de très beaux cadeaux : nous avons enregistré 
un nouveau record du nombre d'entrées ! Vous nous avez gâtés en nous adressant beaucoup de messages positifs et 
encourageants pour la suite ! Et enfin vos nombreux rires et applaudissements nous ont énormément touchés. 
Merci merci merci ! 
Nous en profitons pour remercier également les associations avec qui nous avons partagé les dates : 
les Ecoles Sainte Marie et Robert Desnos ainsi que le club de foot.  
Merci également aux Guilleroises et Guilliérois qui viennent nous aider au décor et à la logistique.  
Pour 2027, les.choses.se précisent déjà ! 
La pièce est choisie (une comédie comme toujours), la troupe s'agrandit et les dates sont fixées ! 
Mais nous gardons encore un peu de secret sur cette prochaine saison qui se déroulera en mars… 
Si vous souhaitez participer en donnant un peu de votre temps à la création du décor ou à la logistique, faites-vous 
connaître auprès d'une personne de la troupe ou au 06 33 71 17 96.  
Nous espérons vous voir aussi nombreux et enthousiastes l'année prochaine !! D'ici là passez un bel été ! 

Cédric AYOUL – Président de l’Association 
 

 

Groupama  : Participez à la collecte solidaire  
La Fondation GROUPAMA " Vaincre les Maladies Rares " et les caisses locales de Groupama Loire 
Bretagne vous invitent à contribuer à une collecte solidaire d’instruments d’écriture usagés, en lien 
avec le programme de recyclage UBICUITY.  
 

Pour chaque instrument collecté, Groupama Loire Bretagne s’engage à faire un don au profit d’une 
association maladie rare du territoire.  
 

Un point de collecte a été mis en place dans le hall de la mairie jusqu’à fin mi-septembre 2026. 
 

L’Equipe Municipale 

DATES A RETENIR 
DATES Horaires EVENEMENTS Organisateur / Lieu 

Samedi 4 Juillet 19h00 Fête de la Musique Comité des Fêtes / Complexe Sportif  

Samedi 8 Août  Soirée éphémère Bar itinérant « Chez Armand » / Bourg 

Samedi 19 Sept.  Balade Contée Association des croix et du petit patrimoine 

Dimanche 27 Sept.  A partir de 9h Fête de la Rentrée  APEL Ecole Ste Marie / Le Carrouêz 

Mardi 6 Octobre 14h00 Thé dansant Comité des Fêtes / Le Carrouêz 

Samedi 10 Octobre 19h00 Repas et Concert  AGDMACVO / Le Carrouêz 

Samedi 17 Octobre  11h30 Journée Classe 6 Le Carrouêz 

23-24 Octobre   Festival / Fest-Noz Association des Arts Vivants et Artisanat Celte  

Samedi 7 Novembre  Marché Nocturne Comité des Fêtes / Le Carrouêz 

Jeudi 31 Décembre 19h00 Réveillon de la St Sylvestre Comité des Fêtes / Le Carrouêz 
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